
202 0  DAC  548  Subven tions  (150.000  euros)  et  conventions  avec  9  sociétés
.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu le  projet  en  délibér a t ion  en  date  du                                                       par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  9  conventions
relatives  à  l'att ribu tion  de  subven tions  d’investisse m e n t  avec  10  établissem e n t s
cinéma tog r a p hiqu e s  parisiens  ;

Vu  les  avis  des  Conseils  des  5e,  6e,  7e,  10e,  11e,  13e,  14 e  et   18e   arrondisse m e n t s
en  date  des                  ;            

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  Commis -
sion,

Délibère  :

Articl e  1  :  Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  50.0 0 0  euros
est  attrib u é e  à  la  SARL  La  Pagode  Cinéma,  1,  rue  Favar t  (2e)  Paris ,  afin  de
participer  aux  travaux  de  rénovation  du  cinéma  La  Pagode  (7e).  196510  /
2020_09513

Articl e  2  : Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  26.0 0 0  euros
est  attrib u é e  à  la  SAS  Dulac  Ciné m a s ,  60,  rue  Pierre  Charron  (8e)  Paris ,
afin  de  partic ip er  aux  travaux  de  rénovat i o n  du  ciné m a  Le  Majes t i c  Bast i l l e
(11 e )  et  du  ciné m a  L’Escuria l  (13 e ) .  182 4 6 7  /  202 0_0 9 5 1 4

Articl e  3  :  Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  5.00 0  euros
est  attrib u é e  à  la  SA  Ciné m a  Saint  André  des  Arts,  30,  rue  Saint  André  des
Arts  (6e)  Paris ,  afin  de  partic ip er  aux  travaux  de  rénovat i o n  du  ciné m a  le
Saint- André  des  Arts  (6e) .  182 5 8 0  /  202 0_0 9 7 4 1

Articl e  4  : Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  20.0 0 0  euros
est  attrib u é e  à  la  SAS  Société  d’Exploita tion  du  Champollion,  51,  rue  des  Ecoles
(5e)  Paris,  afin  de  participer  aux  travaux  de  rénovation  du  cinéma  Le  Champo  (5e).
182929  / 2020_09524

Article  5  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  14.000  euros  est
att ribué e  à  la  SARL  Ciné  Sorbonne ,  9,  rue  Champollion  (5e)  Paris,  afin  de
participer  aux  travaux  de  rénovation  du  cinéma  La  Filmothèq u e  du  Quar tier  Latin
(5e).  182836  / 2020_09498

Article  6  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribué e  à  la  SARL  Camélia  Cinémas,  4,  rue  Christine  (6e)  Paris,  afin  de  participe r
aux  travaux  de  rénovation  du  cinéma  Christine  Cinéma  Club  (6e).  186050  /



2020_09485

Article  7  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  14.000  euros  est
att ribué e  à  la  SA L’Entrepôt ,  7,  rue  F.  Pressens é  (14e)  Paris,  afin  de  participer  aux
travaux  de  rénova tion  du  cinéma  L’Entrepôt  (14e).  182546  / 2020_09523

Article  8  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribué e  à  la  SARL  Archipel  Paris  Ciné,  17,  boulevard  de  Strasbou r g  (10e)  Paris
afin  de  participer  aux  travaux  de  rénova tion   du  cinéma  l’Archipel  (10e).  182764  /
2020_09560



Article  9  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  12.000  euros  est
att ribué e  à  la  SARL  Studio  28,  10,  rue  Tholozé  (18e)  Paris,  afin  de  participe r  aux
travaux  de  rénova tion  du  cinéma  Studio  28  (18e).  183612  / 2020_09740

Article  10  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  9  conventions  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  11  :  Les  dépenses  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  150.000  euros,
seront  imputées  sur  le   budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices
2020  et  suivants .


